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4* ce» plaint**. 11 résulte des rapparia des 
o i i m i M t i f t u â u i que cas «aux xtajsoai nul
lement eosUanaioé**. Kl es sont, d'ailleurs, 
somme celle de la Dhuys et de la Vanne, 
l'objet d'une sarvenianoe constante. 

En outre, une ooiTunlssioa spéciale a été 
•onslttae* pour établir use soa* de protec
tion autour dea sources de la Dhuys, de la 
vanno ol d* l'avre. La travail est fait pour la 
Dhuys : il le sora prochainement pour la 
Vanne et l'Avre. 

M. mimtmr demande a« aaieiatr* de* Ua- . 
vaux publies quelles mesures il complu 
prendre pour diminuer les relards des trains 
de voyageurs f ai sont causes de nombreux 
accidenta. 

m. » • ! • • , rapporteur, expose les grandes 
l laasi 4a budget des travaux. 

Oe budget ne coniient pas de grande* ré
formes, mais il y a quelques innovations a 
noter cependant. 

L'orateur les Indique et termine en disant 
que le gouvernement doit, ail en est besoin, 
réclamer les crédit*nécessaires pour achever 
las travaux des ports. 

H. a u r r u traite loogaameat la question 
As* chemins de fer. Il critique l'Uuuiiiisanco 
du uuatariel roulant. 

Il entre dans des détails sur la situation 
de ce matériel, établissant la comparaison 
avec le matériel des chemins de ter alle
mands. 

L'orateur montra qae ta manque de con
trôle entraîne des abus nombreux. 

I l a firme qu'a, la gare d'Orléans, les fac
teurs-livreurs doivent verser au chef de gare 
dsnx centimes par rolis qu'on leur donne a 
distribuer. La compagnie prélevé cette som
me) sur les pourboires éventuel». 

ai. r . • • • < > • • — i l résulte d'une enquête 
qui a été faite que vos renseignements sont 

m'ont été rapportés. J'ai connu par cette par- t 
sonne toutes les réunions qui ont eu lieu. > I 

M. vil lette. — Quand nous avons tait'des 
réunions, c'était toujours augrand jour. Je 
•*al jamais tenu le propos en question. M. 
Duneufgardin est en contradiction avec d'au
tres témoins. 

Sur une question de M. Félix Martin, M. 
•nuemrgmreUn allirme qu* C'est M. Kobiu 

ro c — On sait es que valent les 
r*)rr*fms afflcleiles. 

1/erateur cite à es sitfst a* qui s'est passé 
pour les fraudes de l'octroi commises a la 
gara d'Orléans. 

11 montre ensuite dos feuilles denregistrô
nant d* la Compagne de l'Ouest où il relevé 
cotte mention : « Camionnage pourboire 
compris- * 

Sur d autres borderaaax. il constate que 
las Cou pagaies portent indûment à la charge 
du destinataire cinq centimes par colla. 

I l termine en rappelant le vote de la 
Chambre invitant le gouvernement a faire 
respecter ta loi. 

a». et» aaj»la«ie> exprime le regret de voir 
1 aarrira au budget dea crédits par trop in-
aufusaats surtout en ce qui concerne les 
soûles, les r sa sas ai la* ports. 

Il demande la création de droits de péage 
aur lea canaux et rivière* pour permettre le 
relèvement des crédits. 

as, r m n • • • * ) ! • . ministre des Travaux 
Public*, répond qu'il est disposé * déposer 
au projet dans es sans. 

J>a dtacoasioa générai* est clés*. 

Les Conditions du Travail 
La Chambre passe a l'examen de* articles 

lu budget des Travaux publics. 
Sur la demande du ministre, la Chambre 

repousse, parait)voix contre lit>, uno motion 
f* If Caslelsin, tendant a introduire le* 
auuros sur le* conditions du travail dans 
tes adjudications départementales cl com
munales relatives à certains travaux,notam
ment a la construction de chemins de fer.de 
tramways, etc. 

Los chapitres 1 et 2 sont adopté*. 
La suile de la discussion est renvoyée a 

lundi 2 heure*. 
La séance est levée à G lu 15. 

qui la i a dit d'aller chez M. Villeue.- i l y- a 
trouvé M. Robin. 

JS. ti itett*. — On peut citer M. Robin. Je 
jure que je n'ai jamais Isnu ce propos. C'est 
impossible a un cattioliquo et a un roya
liste. (.Exclamations,!. 

Sur une question du procureur général, 
st. Paiidot dit qu'il a été renseigné par une 
autre personne que il. Duneufgardin. 

M. v mette , — Puis-je relever M. Faudol 
du secret professionnel ? (Mires). 
. • . tjoetofroy. — M. FaUdot a dit qu'il pou

vait établir qul l n'avait pas cté informé par 
M. Duneulgardin. 

M. i a u a u — M. Duneufgardin n'est duns 
la Jeunesse Royaliste de Lille quo depuis 
deux mois ei je suis renseigné depuis trois 
ans sur tout ce qui se passa dsns ce groupe. 

•Le feresl«le>ie« (a M. le frovosl de caunay 
qui interrompt). — J* vous rappelle a l'ordre 
M. Le Provosl do Lautiay. Vous no présidez 
pas les débats. 
L e s r o y a r l l s t e s «le L i l l e e t l ' a r s i é r 
nu. V u a » i . — Quand M. Villelte est revenu 

à Lillo eu septembre, le parti ro \a lulo était 
un peu désemparé. 1J a convoque ses adhé
rents, 11 s'agissait d'organiser une réunion 
importante pour montrer que le parti roya
liste était toujours capà*bl* d agir. 

On comptait que l'on pouvait grouper 503 
royalistes. On voulait les réunir," mais on re
doutait l'opposition du parti socialiste, qui 
ne supporté guère d'action a cûled* la sienne 
(Exclamations â droite.) Alorsil lut question 
de taira appel a l'armée. Mais un dés mem
bres dit que les olilcierg n'étaient bon qu'a 
fumer leur cigare sur la grande pla.de 

si. • i i ioo*. — c'est absolument inexact. 
(Rumeurs.) 

L e c o u p d u p o l i c i e r 

LÀ HACTE CODR 
TRENTIÈME A UDIENCE 
Périt, 1S décembre..— L'audienco publique 

est ouverte U une heure. Les accuses sont 
introduit*. 

M- Hruut*, qui a Purgé ses quatre jours 
d'exclusion, assiste a l'audionce. Boni seuls 
absents : MM- Dérouléd*. malade, et Uailly. 
ourla. L'appel nominal signale un sénateur 
absent : si . Chine. On reprend aussitôt l'au-
dil.on des témoins. 

TÈ10RS LILLOIS 
Ml Miette, taîgdtii et Faudot 

Dés >• rlabut de l'audience, on procède, 
ainsi que nous l'avions, annonce, à. la con
frontation ds M. Villelte, président do la 
Jeunesse royaliste de Lltle, avec If. Duneuf
gardin, restaurateur, rue Nicolas Leblanc, a 
Lille, et M Faudot, commissaire spécial 
dans notre ville. 

a> pr«stdeatt rappelle les faits qui ont 
provoqué la demande de confrontation a 
l'audience du 23 novembre, à savoir que les 
deux témoins ont déclaré, l'un que M\ Vil
lelte aurait dit : i En politique, il n'est pas de 
taux serment • ; l'autre qu'il tenait ce pro
pos d'un tiers. 

as. ttmmmmfgmraiiM maintient qu'il a été 
convoqué par M. Robin, est allé chez M. Vil-
letts et a entendu tenir ce propos. 

M. % luette. — M. Duneuigardln est 'venu 
chez moi ce jour-la. 11 m'a dit qu'il était ap
pelé par le juge d'instruction. Je lui ai ré
pondu : « C'est bien, vous direz ce que vous 
voudrez. • 

i.e >xé*M<at. — Vous avez parlé d* l'af
faire '.' 

s*, vitiette. — nul, tous les samedis, nous 
nous réunissions mitre, amis. 

s*. — La visiio de M. Duneufgardin vous 
a-t-el'.e étonnée ? 

• st. — oui. mais il s'est présenté comme 
membre de la Jeunesse royaliste ; je ne pou
vais le mettre a la porte. 

VIF INCIDENT 
M. Villette traité de menteur 
l-e streasdeeM. — Vous maintenez n'avoir 

pas tenu le propos qu'on vous prête ? 
M. v i l leue . avec emphase. — Je le jure. 
as. • • • • • r c e r d i D bondit vers H. Villette 

et 1* regardant dans les yeux, il lui crie : 
t Voue êtes un menteur I » * 

Cette apostrophe soulève do vives excîa-
mations sur les bancs dos accusés. 

L agitation est grande dans la salle. 
L*> e r » < w i « r | « » w « i . -- La loi est égale 

pour tous. M. Duueulgardln a outragé M. 
vi l leue. Je requiers l'application de la loi. 
(Bruit.) 

ss. *r> Mail, substitut, interrompt, rappelant 
que M. Duneulgardin a été précédemment 
outragé. 

Le président. - Je sais ce qu'on veut dire : 
• Ouf, M. voreux a injurié, a une précé
dente audience, VI Duneulgardin. mais il a 
rétracté. Retirez-vous ce que vousavei dit. 
If. Duneufgardin ? 

Si. l»tj»ou<s-»i-«io— je ne rétracte rien. 
Mouvement). 

" " • • a . — Rétractez-vous l'outrage ? 
"—au — Oui, puisqu'il le faut. 

Si je ne donne pas suite. 
;'est qu'il y a un procèdent. 

>UB p r œ w e t u - •»•«•">'• — J'avais oublié 
l'Incident Voreux et j'ai obéi & ma conscien
ce. Puisque j'ai retiré mes réquisitions pour 
M. Voreux, j * le* retira Ici également. 

SI. v i l le»*. — En sortant de chez moi, M. 
Dansufgardin. je crois, e'esl présenté au 
Progrés du Nord pour dire qu'il n'y aurait 
plus de réunion chez mol. Il m'aurait pas 
manqué de parier de ce propos si je l'avais 
connu. 

as. •»»•.»"*•»•»«•• — C'est faux, je ne suis 
pas allé au Proores du Nord. 

M. villette, traité poux la seconde foie 
de menteur en pleine audience, ne dit 
rien et baisse les yeux,dans une attitude 
de Jésuite contrit. 

Déclaration de M. Faudot 

- a . UnMeripirdla. sur une qucslioafde M. 
Le Prévost de Lauaay, dit qu'il n'a pas logé 
d'agent de police cu*z lui. i l aie une fcia de 
plus avoir et» au Prmgrét du Nord au sortir 
d'une visite chez M. Villette. 

si. vuiMt.'. — cependant îles propos tenus 
chez moi ont été rapportés âee journal.Celui 
qui les a rapportes peuve*» bien dir* que 
j avais dit qu il était permis de mentir en 
politique. . . . 

Si. r M é e t , sur Interpellation, déclare qu 11 
ne eavait pas que M. uodefroy s'ocrup.it de 
la fondation d/un journal, il sait que les 
portraits uu duc d'^rlcaus devaient (ire en
voyés dans 1 ouest, on i on préparait des 
manifestations. 11 n'a jamais entendu pitr.er 
de la dépêche qui annonçait a M. Lejeune 
l'arrivée du duc d'Orléans. 

ss. a»««Mi|i»rai», questionné sur le point 
de savoir si un agenl n était pis logé chez 
lui. répond négativement. Le témoin consi
dérait en onet cette personne comme un em
ployé de la gara 

Mais, sur interpellation de M. Aucoin, M. 
r•»«•<!•.• déclaie que le pensionnaire de M. 
Duneufgardin fiait bien un de ses ad
joints. 

c Cet agent, d'ailleurs, gênait plutôt mon 
service qu'il ne i* favorisait. 11 n'y a aucune 
conclusion a tirer du fait qu'il «tau pen
sionnaire de M. liuneufgardia. (brun a 
droite,) 

1 n e l e t t r e aie l ' a b h é B u u » 
SS. «iederrer. — M. Duneufgardin sait-il 

qu'a taris nous avons ou un procès au sujet 
u'une saisie de portraits du duc d'orleaus .' 

M. UaBMifraréUI. — Non. 
SI. «»»<s»r>»y Eh bien ' j'ai parlé d* celle 

affaire pendant le déjeuner. Je l'ai explique 
on détail a M. Voreux. c'est cet entretien 
mal interprété qui parait avoir donné nais
sance a ce que MM. Duneuigardin et Kau
dol ont du ici dos portraits du prince. 

si- Ixseaarlsreiior. — M. Kaudol nous a dit 
que dans toutes les réunions royalistes il 
avait un auditeur, cet auditeur assistait-i: a 
la réunion qui a eu lieu chez M. Villette, et 
dans laquelle ce dernier aurait rapports le 
propos prêté â l'abDé l<uns I 

ss. »•«<••>>. — Je demande la permission 
de ne pas répondre (Mouvements ditersj. 

H. l e ee — le aie) SMele. — Le président a'a-
t-il pas re.u une lettre de laubo buus qui 
dément 1* propos qu'on lui a prête '.' 

Le- etreeaoeu* «après avoir luit rechercher 
ce document1. - voici cette lettre, qui est 
du Si novembre. M. l'abbé Buns y proteste 
contre le propos qu'il aurait tenu. 

L'incident est clos, ajoute le président. 
Les avocats protestent. L'un d'eux demande 

que l'on elle l'aube Buns. 
i*- prêeideut. — Ce n'est pas nécessaire, 

Fuisque nous avons sa lettre. Je' répète que 
incident est clos. 
sa- f . u r r se fait partirHlièrement remar

quer par ses bruyantes protestations. 
Le président — l'our la dernière fois, je 

déclare l'incident clos. Les témoins peuvent 
se retirer. • 

Audition dss témoins 
On reprend l'audition des témoins cités par 

lf. Baiiliêre. 
L'un d'eux, le mirtiionnesque • ? » • « • ! » 

c * r | w , protllo de sa tremblotante pKsonce 
à la barre peur faire l'éloge de IOQ ami Dé 
roulade. Il oublie mémo de parler de Bal-
Hère, qui, pourtant lavait fait citer pour dé
poser en sa faveur. 

On entead ensuite m. Tommr, sous - direc
teur d* la police municipale. 

11 affirme, contrairement a ce que préten
dent les accusés, que les manifestations na
tionalistes ne furent nul ornent provoquées 
par les cris : A bas l'armée! A Auleuil notam
ment, aucun cri de ce genre ne fut pousse. 

Les acouses sont donc bien mal venus à 
dire que leur manifestation lut une réponse 
a une provocation. 

as. «tyvetew, professeur suspendu, vient 
ensuite déposer en faveur de son ami Baul-
lier. 

Voici maintenant la eowUe»»e 4e «l«r-
toi, plus connue sous son sobriquet de Oyp, 
et l'une des assidues de 1 Elysée, sous ta 
royauté du bellâtre Félix Faure. 

Elle donne comme profession : c antisé
mite >. 

c'est sans doute une profession qui rap
porte. 

-- J'ai assisté, cl: ce témoin en japon, à 
presque toutes les réunions qui étalent ou 
n'étaient pas des réponses a des manifesta
tions dreyfusardes presque officielles. 

J'ai toujours trouva Barillier d'une dou
ceur extraordinaire que j'ai toujours admirée 
et regrettée, i l ne ferait pas de mal, pas 
même a un agent de police... 

a.» général J u y . — Vous ayez entendu 
crier à bas l'armée '.' 

« y p . -~ Tout le temps. J'ai été dénoncée 
comme conspiratrice par un juif, Bertol-
c.raivil, et par un avocat général a la Cour 
de cassation, M. Meicot. 

Jamais M. de Sabran n'a pactisé avec Dé-
roulôde, Il a blâmé l'affaire d'Auteuil. 

Je dois dire que j'étais ravie du geste de M. 
Christian!. (Murmures). 

Je ne ne pensais pas a c* moment que la 
Haute Cour donnerait un coup de fer au cha
peau. (Exclamations). 

Rejet de conclusions 
La Haute-Cour, réunie ensuite en audien

ce secrète, rejette les conclusions de Cuérin 
tendant à ce qu'il soit permis a M. Roche-
fort do donner son opinion sur les rapports 
de police. 

Demain, on entendra les témoins cités par 
M. Cuérin, au nombre de 18s). 

LA VIN B»C PROCÈS 

A partir de mardi, 1a Cour commencera ses 
séances à midi. 

Le procureur-général, interrogé daas les 
couloirs par les membres de la Haute-Cour 
sur 1 au Usent! cité des. informations publiées 
avec forces détails par certain* journaux. 

M i e s fli FBittriaif 
LA GUERRE 

entra loTrau?aal etrAsgistsrre 
Grande bataille à Colenso 

Londres, te décerner». — l ie Tinte* publie la 
dépêche suivante du camp de Fier*, en date 
de co malin, 7 li. et*. 

c Le bombardement de Colenso a com
mencé ce malin à aopt heures quinz*. s 

D'aulre part, notre correspondant spécial 
à Londres nous télégraphie qu'une dépêche 
de source boers adressée a c l'Agence Reu-
ter «annonce que les forces anglaises ont 

Ïirls possession en face des Boers, a Co-
enso. 
Uno grands bataille serait engagé* au c* 

moment. 
De aon coté, VBvening Ne»s, publie la dé

pêche suivante, datée de Frère, 15 décembre : 
— La colon::a s o i s les ordres du général 

Barlog, a établi son campement ce matin a 
4 milles de Colenso. 

Le général itarion posta toute son artille
rie sur uoorm isptis, a t' milles dee positions 
boeres. 

L'artillerie anglaise tira une trentaine de 
coup* de canons, mais sans recevoir de ré
ponse, de sorte que nous ne savons pas si 
les boers sont en forces. 

Peu après, un u<iel d'artiltorie s'est enga
gé enlie la garnison de Ladysmtth el les ca
nons boers sur la crête de Ambulwana. 

Le petit pont sur la i'ugela est encore in
tact. 

A KIMBERt-EY 
Les Anglais repoussés avec 

pertes 
Les assiégés do Kimberloy ayant tenté use 

sortie, ont été attaqués par un commando 
i.oer avec Oui fusils el tro.s pièces d'artil
lerie. 

Apres un combat de quelques ne ires, la* 
Anglais ont du batlroen relra.te et s-e replier 
précipitamment sur Kiiubcrley, en abandon
nant de nombreux morts el blesses. 

h Modcler-River 
Le correspondant du Centrai */««*• télégra

phie de Modder Hiver : 
c Las opérations militaires ont été suspen

dues depuis la bataille de M.'iu'gers-l ontein, 
tout le m nde l'.oers et Anglais étant occupé 
chacun de son cote a soigner les blessés. 

Les médecins boers, qui sont tenus nous 
apporter des médic .m-rits tsti nont le* per
tes boors a .000 tues ou bl.ssês. !e leu d* 
notre artillerie ayant été 1res meurtrier >' 

Cette inlormallon. de source anglaise,n'est 
nullement eonflrm o, et il est certain que 
le- pertes de* Boers ont clé beaucoup moins 
fortes. 

Faits Divers 
iH&RS 9UCIOM 

ÉIOUVANTE TfiAG£QIE 
Une mère qui se suicide 

avec ses enfants 

— Je &e peux plus virre à 'préseat. Il faut stourir. Je 
demaeée aux estants s'ils veulent aseafir evee moi. IU 
disent : e Oui > 

Lesie monte u r un escabeau et m'aide S eeUer des 
fcueee de paatec le ions; de* renr-tres et eux portes. Il 
saomire nn giaad courage. « Gomme papa doit souffrir I» 
m» dit-il taaéis qu'il pose des bandes. F.va si Baoul 
•eus regardée* Eux aussi sont de b:eu 1 jmves enfants. 
lis fatment Bise , ils et plaignent de tout leur petit 

*tmo Lacroix s'adresse maintenant aux ju
ste qui jugeront son mari : 

Ceta'd un pire adnmablc. messieurs les jurés, c'était 
ses fcoeae nature. Serex indulgents pour lui ; écoutez 
«eau «jui l'omt eimù jusqu'à U fia. Il avait an ewaetara 
•i fsdbie. C'est ce qui nous a perdus. 

Puis elle parle de nouveau au compagnon 
de sa vie ; elle lui donne de* conseils ; elle 
lo i dit : ê 

Prends pour avocat M' Henri Robert. Il te sauvera. 
Un va me dire cruelle de tuer nos enfante. Mais c'est 

trop du» de mourir sans eux. VA puis, ils veulent mourir 
avec moi. 

Adieu a tous : qu'ils exe pardonnent 1 
Adieu Jean ; pardonne-moi '. 
Les enlants m'embrassent pour toi i Adieu '• Je me puis 

plu pleurer. 1* cœur est brise. 
P r é p a r â t ! f« d r m o r t 

Mme Lacroix qutte le cahier qu'elle vient 
d'ecriro et qu'elle laisse sur la table de la 
salle a manger, l-.lle mena ses en ants dans 
lé chambre on elle a disposé le poô!e mo
bile qui va servir au suicide. 

Lllc couciie ses enfants ; In petite Eva sur 
un lit canapé, ltaoul et Louis dans le grand 

Puis elle prend le petit carnet relié en 
toile u n e et Mie continu* son récit en ,s'a-
dressam a «on mari en ces termes : 

Les enfants sont couché*. Il est une heure. J'attends 
qu'Us dorment, ils viennent de me dire : c Comme notre 
papa doit être malheureux ' • Ils l'envoient encore tours 
baisers. f,euis ne dort pe«. Il parle toujours de toi. 

Bain il s'endort. 
Oh 1 mes pauvres chéris, je r?vais pour vous une autre 

vto que eoll* que nous prenons. Allons, courage '. J'alla-
nae. Adieu, enon pauvre ami ' Adieu de ta lewme qu 
t'aime, adieu de les en'ants ! 

l ime Lacroix, après : vo r allumé le poêle 
qu'elle a dispose au inllieu de la chambre, se 
opuetie sur i ; devant d i lit. I lie place le car-
det sur la table de nuit; sa matn étendue 
écrit avec un crayon au hasard des pages. 
L asphyxie arrive. Le carnet se déplace fai-
Llement; la malheureuse femme le reprend, 
au hasard ce qui explique qu'il y ait des 

"morceaux de phrases écrits a 1 envers des 
fe illlets , qui, eua-jiemes ne se suivent 
plus. 

Voici les derniers mots tracés d'une écriture 
presque illisible : 

Adieu. Jean. flsasTl, moi et tes rii'ants. Je te dis 
adieu a In lueur du fou qui va nous délivrer tous... Je 
n'y vois pins. 

Et sur le dernier feuillet, en travers : 
Vous commençons a étouffer... 
Cesl la fin. La mère el 1er onfants sont 

évanouis ; c'est la mort qui vient. 
La d r i e u r r n r d u drauaae 

Hier matin, vers neuf heures, une institu
trice venait cher -ner la petite Lva pour la 
conduire u un cours 

Klonnee de n* pas recevoir de réponse. 
d i e a c r l i l l t con cierge qui, se doutant d'un 
muli.ctir, ;>lla prévenir M. Mictiaud, commis
saire do po.ice. Le magistrat accourut rue 
Ljnné, lit pnf.mecr .a porté de l'app ineipcnt. 
Mais tout secours était do eau inutile. 

Uu dotcur, appel ' e.i tome haie, ii« put 
que constater ie quadruple décès, qui devait 
te iion.e n deux licites du matin. 

l e s quatre victimes de ce îrame affreux, 
la petit t.va semb o avoir souffert, ses pe
tits do.gis sont crispés et la douleur est 
peint* sur ses traits. 

Pari*, /s déctmUi-r. — Nous avons aanoncé 
hier qu'an* mère de ta nul e, Mme Lacroix, 
dejneuri.nl rue Liauc, a Paris, S?*tau suici
dée avec ses trois «niants. 

Voici des détails conu.lementaire ; sur ce 
drame, particulièrement émouvant . 

(.'• f a t i x n o n a t i r r u r 
11 y * environ un an tt demi, un* famille 

composée du père, de l t mer* el de trois 
enfants, la famille Lacroix, venait habiter, 
au n'» u* la rue Liuiie. un app moment 
situé au deuxième étage et d une certaine 
importance. 

Le ménage était des plus unis. Le marj. 
M. Jean Lacroix, a*jé d'environ trenl*-;iuu, 
ans. sortait re^uiieiomeul ciiauûe jour après 
le déjeuner. On le disait employé a l'adiui-
n-.str.uion du Pari Mutuel. 

Mme Lacroix., âgée de trente-{ualre ans, 
native de saint-ciet (Ci les-du- -ord/. s oc
cupait uniquement de son m -nage et de ses 
irois eufanis : Louis, Eva el ltaojl. a^e^ 
respectivement de dix, neuf et cinq ans. 

La concorde régnait dans cello :amille, qni 
semblait vivre sinon luxueusement, du moins 
confortablement. Le pero et la m.re ado
raient leurs e.liants, qu: de leur c>lé ieur 
montraient une profonde a..action. 

Meiciodi soir, un individu se faisait arré 
1er dans le quartier .-aiut-Thomas-d'Aqnin 
au moment où il cherchait a écouler des 
fanéses pièces de deux francs française., et 
italiennes. 

conduit au commissariat de police, le 
faux monnayeur fit des aveux complets ci 
donna l'adresse d'un complice cbe,: lequel te 
fabriquaient les pièces. Celle adre.se était 
celle de .'eau Lacroix, ", rue Linné. 

Aussitôt, M.liaubese transporta rue i,inaé 
et se présenta chez M. Lacroix, l o u e la fa
mille était réunie dans la salle a manger. Le 
perc lisait, la mère travaillait cl les trois 
enfants faisaient leurs devoirs d'école. 

Dès qu'il eut connaissance do la q alité de 
M. liaube, M. Lacroix so montra 1res nappe. 
Sans opposer la moindre résistance, privé 
subitement deuergic.il avoua loin au magis
trat. 

Depuis neuf ans, il fabriquait de la fausse 
monnaie, qu'il i coulait sur les ctiamps de 
courses qu il fré juentait assidûment et où il 
perdait iegulicremeul. U. Lacroix remit au 
commissaire tout !„• matériel qui servait a 
la iabrication des pièces. 

Bien que très e.uu par la scène qu'il avait 
sous les yeux — la femme el les enfants 
pleuraient à chaudes larmes, ci M. Lacroix 
détaillait — le magistral mit le faux mon
naye n en état d'arrestation. 

— Je laisse volro femme en liberté bien 
qu'elle soit votre Complice devant la loi. 
Mais vos enfants ont besoin do ses soins. 

M. Lacroix suivit le commissaire. 
l t - . ' so lut i ,>•• d é s e s p é r é e 

Dés que son mari fut parti, Mme Lacroix 
eut une épouvantable crise de désespoir. 
Ses enfants, vinrent mêler leurs larmes à 
celles de leur mure. 

Tout a coup, la pauvre femme se leva. Elle 
venait de prendre une suprême résolution. 
Frappée par le déshonneur de sou mari elle 
voulait mourir en entraînant sea enfants avec 
elle dans la tombe. 

Toute la scène, au plus haut point émou
vante, du drame qui allait se dérouler, a 
été décrite par la malheureuse mère elle-
même. 

Mme Lacroix a, en effet, laissé pour le 
commissaire de poLo* de son quartier M. 
Micbaud, deux pièces qu* nous avons eues 
sous les yeux. 

Ce sont un cahier d'école, que la désespé
rée avait privé de sa couverture, et un petit 
carnet. 

Dans le premier, dont dix pages sont cou
vertes de son écriture, Mme Lacroix fait le 
triste récit d* sa vie. Elis est mariée depuis 
13 ans. Son mari s'est adonné aux courses, 
OU il a perdu. N* voulant pas reagir contre 
sa funeste passion, il ne travaille plus, pour 
se procurer d* l'argent, 11 fait de la fausse 
monnaie. 

Fréquemment, dit-il, ja l'exUertai* à abandonner tes 
courses, à chercher du travail ; mais U ne Tcmlait pas. 
II espérait toujours gagner, et il perdait toujours. Ce 
qui arrive devait arrive*. Oh I pourquoi ne m'a-t-ilpas 
iaeeeii i 

Il était hou sers eenendnat ; U aimait nten ses en
fants Malt je ae pouvais rien faire J'étais malaJe, 
atteinte d'une affection nerveuse qni avaU ndioeejli use 
eneratiea. 

La pauvre femme nota 

COUR D'ASSISES Dll NORD 

toute* sas impr—• 
arrêter son mari 
ces larmes 

ntau*J*n*a* du vendredi 15 décemb-e 1899 

Assassinat à Maubeuge 
l 'a doaao8tit|ue qui tua sa patronne. — 

l ia faux Irkinmmit 
• est hier qu'ont commence les débats de 

l a laire fr'iao*-. 
Nos lecteurs se rappe lent que Fiaclt avait 

déjà comparu, en juillet dernier, sur le banc 
ae- assises, ma.s que 1 a.taire avait été ren
voyée a une session u.lcrieure. 

Lu eifet. Me Dubron, chargé de la défense 
de liacK, avait, au début delaudicncc dépo
sé des conclusions tendant au renvoi. 

Le d.-feuscur voulant fane respecter le* 
immunités et l*s prérogatives d* la défense, 
tt ayant découvert des lacunes dans le dos
sier relativement, a l'expertise médicale, 
avait demandé d* faire examiner Psack par 
.• médecins ci.o,sis par lui. 

La Cour, avait rejeté les conclusions, mais 
avait décidé que dans le doute, bistet serait 
transféré a l'asile d Armea itères pour y être 
ex n une par les do leurs De la f ersonue, 
Lcuioiue et Kéroval. 

Le jury avait donc à examiner a nouveau 
cet e sung.anie ailalre compliqué* août i*s 
défraie occuperont deux audiences. 

La premières été consacrée à. la lecture de 
l'acte d'accusation, a l'inttrrogatoire — très 
loii„- — par suite des dénégations formel ss 
qu'oppose . ia -n à toutes les questions po
sées par le président, ainsi qu'aux diiiéreutes 
dépositions très catégorique* des témoins . 
tou.es systématiquement démenties par l'ac
cusé. 

Acto a'nucusation 
M. Boniface, grenier, donno lecture de 

l'acte d'accusation. Voici les charge» acca-
b a:.tes relevées co:itre lineutpé : 

Les premiers soupçons 
Le 0 janvier, Mme Février prit a son ser

vice comme domestique un sieur .lean Fiack, 
îigc de û ati.-1, né fc Lerring (Alsace-Lorraine); 
celui-ci réussit a g 1 ;ner immédiatement la 
cotiitaricu de sa maîtresse. 

Le mardi 17, dans la matinée, Mme F.lbo. 
qui occupait un logement dépendant de la 
maison d* Mme Février, inquiète de n'avoir 
pas vu cette dernière depuis l'avant-ve.lle, 
envoya â M. Schwouf, neveu do Mme Fé
vrier, demeurant a Mons, un têlégrammo 
ainsi conçu: t Venir immédiatement chez 
Mme Février, inquiétudes, urgent. > 

Au reçu de ce télégramme, M. Schwoutz 

Îiaitit aussitôt pour Maubsuge où il arriva 
0 jour même, vers qualro heures de l'après-

midi. Il se rendit tout de suite 01102 sa tante, 
ou il fut reçu psr Ftaek a qui il demanda 
Mme Février. 

Les recherchas 
Fiack lui répondit qu'elle était allée àAves-

nes pjur affaires el qu'elle no rentrerait que 
dans la soirée ; M. schwoutz n'insista pas 
devante^ et se retira. FiacK fit la même ré
ponse, vers 4 heures de l'après-midi, au bri
gadier de police Rivet. Vers 6 heures et de
mie, M. Schwoutz s* présenta de nouveau au 
domicile de Mme Février, accompagné du 
commissaire de police : après avoir frappé 
inutliesaent 11 se retira et reprit le train pour 
Mons. 

Les Perquisit ions 
Vers dix heures et demie du soir. 1* maire 

de Maubeuge, informé des bruits qui cou
raient relativement a la disparition de Mme 
Février, décida do procéder sur-le-champ 
obez elle a une visite domiciliaire. Accom
pagné du commissaire do police et des agents 
il pénétra daas la cour de l'Habitation par 
le passage qui se trouve derrière la manu
tention, et frappa a coups redoublés sur la 
porte vitrée donnant sur ia cour, sans obte
nir de réponse. 

Pour ouvrir cette porte, il fallut forcer la 
serrure, suis briser un carreau, afin d'at
teindre 1* verrou. 

Singtaliére attitude de Fiack 
Le maire et les personnes qui l'accompa

gnaient a'introduisirent dans la maison et 
entrèrent dans le salon situé au rez-de-chaus
sée, et r trouvèrent FTack étendu sur un ca
napé et paraissant dormir. ~ 

' pair la maire a la chambre de sa maîtresse, 
11 s'y refusa d'abord, puis finit par-céder, il 
passa le premier, el arrivé au palier du se
cond étage, il indiqua la porto de la cham
bre ; celte porto était fermée a clef el on fut 
obligé de l'enfoncer. 

La découver te du cadavre 
Le maire et le commissaire de police cons

tatèrent alors que Mme Février était conchée 
dans son lit et que le no donnait plus signe 
de rie. Fiack, n'ayant pu oxpliquer la mort 
de sa maitrosso, lui immédiatement mis en 
état d'arrestation. Mme Février était étendue 
dans une position naturelle ; la tète était 
coilTée d'un bonnet taché da sang: ! oreiller, 
au contraire, sur lequel reposait la tête, ne 
portait aucune trace do sang. Le lit ne pré
sentait p i s do traces de désordre apparent, 
mais sur l'édredon on remarquait des taches 
de sang. 

L'autopsie 
L'autopsie pratiquée le 18 janvier par M. 

la docteur Girard, médecin-expert, a établi 
que la mort était le résultat de l'asphyxie 
par strangulation et que celte mort remon
tait a 48 heures environ. Les constatations 
en cette circonstance quo la victime était 
encore vêtue d'un caraco, d'un corsel el 
d'une ceinture en tricot, permettent de sup
poser quo Mme Février a été renversée sur 
re bord de son lit et étranglée f>oil le di-
mancheafeair, soit le lundi matin, au montant 
où elle S'habillait. 

Un* perquisition, faite dans toute l'habita
tion de Mme Février, le 18 janvier,n'a donné 
aucun résultat ; on ne découvrit aucune va
leur ou somme d'argent, alors cependant 
que l'on savait que la victime devait avoir 
nhe/. elle des sommes relativement impor
tantes. 

Les expl icat ions do Fiack 
Interrogé d'abord par le commissaire de 

police de Maubeuge, F'iacx déclara qu'il ne 
savait pas comment sa maîtresse était morte; 
il ajouta que Mme Février avait fait, te 17 
janvier, un testament l'instituant son léga-
taiie universel et qu'il avail remis ce testa
ment a M. Luick, agent d'alfaires a Mau
beuge. 

Interroge par le juge d'instruction, if dé
clara que sa maîtresse avait été tuée par son 
neveu, M. schwoutz, et par Maie Klbe.Ceux-
ci ont pu, sans peine, établir qu'ils étaient 
étrangers à cet e mort. Fiack, néanmoins a 
persisté a les accuser et a protester de son 
innocence. 

Le Testament 
Il a prétendu également, pendant toat le 

cours de l'information, qu il n'avait rien 
volé chez Mme lévr.er st quo le tcstamonl 
olographe, remis par lui a l'agent d a.iaires, 
avait ele écrit en entier par celte dame. 

L'accusation déclare que les enarges rele
vées contre lui, jointe a son allilud* pon
dant :es journées des lundi 18 et mardi 17 
lanvicr. ne laissent aucun doute snr sa cul
pabilité. 

L'attitude de F iack â l 'audience 
rtaek, un vieillard e n o r * vert, est vêtu 

d'un gilet de flanelle brun, d'une chemise de 
couleur roigeatre. 

Sa ligure, qu'éclairant deux yeux cerclés d* 
rouge, et qui se termine par une barbiche 
poivre et sel, de même couleur que ses ciie-
veux, est celle d'un alcoolique. 

Au moral, c'est un type étrange, indéchif
frable. 11 parle comme un moulin a paroles, 
niant svsiematiquemcnl tout ce qu'on lui 
reproche, opposant les démentis les plus for
mels aux di pos.lions de. témoins. 

Au cours uo l'interrogatoire, il transpose 
a\ec une facilité incroyable les dates et les 
heures suivant les besoins de SA cause ce 
qui semble dénoter une prodigieuse mé
moire. 

11 discute, frappe sur les barres, conteste 
les moindres laits a l loués par les témoins, 
au cours de leurs dépositions. 

Des inéiiies p 1 rases reviennent souvent, 
co noie un lait motive sur ses lèvres minces, 
en répot.se a chique question. 

— Je n'ai ja.iais du co.a, c'est faux. Cela 
n'existe pis . 

Son altitude el le système de défense qu'il 
adop o rond très dure la t >cbe de son défen
seur. 

M. Teliier président fait tout d'anord pro
céder a 1 appel nominal des témoins, au 
nombre de --o. 

M. lie te l'eraonoo. «toyea d* 1% Faculté d* 
médecine de Lille, n'est pas présent a l'au
dience. 

M. le docteur Lenaire est également ab
sent. 

La défense va. tout a l'heure a ce sujet, dé
poser de» conclusions tendant au renvoi de 
laiTaire. 

Le premier témoin. M. Wairand Jules. 
maire do Manheu^e, est cil - a la barre et 
relate les faits qui ligurent dans l'a te d'ac-
sation. 

L'INTERROGATOIRE 
M. le Président établit d'abord l'identité de 

Fiack. rappelle ses nombreuse», condamna
tions au nombre de six. do il •> pour vol ; 
l'une par ie tribunal de Nancy a d mois de 
prison pour vol ds mobilier. 

Fiack avec un accent ilamand très pro
noncé proleste centre ce fait qu'il explique 
a sa la on. 

D. — Vous avez été condamné en outra à 
8 jours do prison pour vol d'un -pantalon .' 

11. OUI, mais... et ici Fiaclt égrène un véri-
rilablo chapelet d explications que le prési
dent interrompt. 

D. -- KxpulsA do Irance, vous vous faites 
reconda 1,11er t*«i février 18..:, pour Infrac
tion a cet arrêté d'expulsion prononce par le 
tribunal d- Nancy. Kst-ce vrai 

K. — Ah. c'est bien facile comme cela, — 
c'est vite fini — les juges d'instrucl.on disent 
ce qu'ils veulent. 

D. — iin vous voit ensuite partir pour 
Charleroi. Votre logeur déclare que vous dis
cutiez souvent cl que les ie:unie.s avaient 
peur de vo i s 1 

R. — Non Non. C'est faux. 
D. — Vous allez ensuite a Maubeuge 0(1 

vous entrez a l'hôpital ? 
H. — oui, parce que je tombais daas an 

mal. 
u. _ vous allez ensuite travailler pendant 

R jours du 17 novembre au 10 décembre, a 
1 usine de la Providence à llautitionl, ou 
vous attrape une hern.e qui nécessite votre 
entrée à l'u. pilai. Or, le médecin appelé a 
vous soigner a trouvé que cette hernie était 
très ancienne. . -; _ . 

R. — Celte hernie, il était tout frais (Rires 
dans l'auditoire). 

soit — continue le Président — mais vous 
avez domandé même à co titte une indem
nité que vous avez r .clamée à M. Luick» 
aiTent d'affaires qni ne vous devait rien. 

H. — Si — il me devait 83 francs, mais je 
n'ai r e:i reçu, sinon des coups de trique. 

Passant à un autre ordie d'idées, le Prési
dent. 

D l'a jour est-il vrai que vous auriez tenu 
ce propos à Mme Lacroix t Moi. je tuerai 
vieille femme pour être riche après ». 

R. — On ! mais non, monsieur le prési
dent. 

D. — Vous auriez même dit a un autre té-
.moin t je voudrais trouver une vieille femme 
et me marier.» 

lt. — Uh '• non. 
Puis au Président qui lui demande pour

quoi il ne s'est pas fait naturaliser. 
R. — Parce que cela coûtait trop cher. 

Mais vous savez bien que les naturali
sations sont gratuites, fait observer le prési
dent.. _' "'. 

L'interrogatoire porte ensuite sur t entrée 
de Fiack au service de Mu.e Février. 

La y janvier vous vous êtes présenté com
me domestique : celle-ci vous a accepté de 
suite, et vous êtes partis ensemble voir deux 
fermiers des environs de Maubenge, ann 
d'examiner un travail de réparation fait a la 
suite d'un incendie, on a traité l'affaire et 
on a remis de l'argent devant vous. Mme 
Février a même dit aux fermiers, en vous 
désignant : t voila mou homme de oon-
ftl

D
1fL Etait-elle gentille avee vous, votre 

patronne .' 

R . — J * n'ai Jamais dit c e s . J* couchais 
dans la même chambre, voila tout» 

Le président demande compte a Fiack d* 
l'emploi de son temps. M 

X>. — Le dimanche, qu'avez-vous fait? 
H. — Je me su a habillé proprement rom* 

me d'habitude, j'ai pris Mme Février par la 
bras et je l'ai conduite a l'église en la soute
nant par lo bras, parce qu'elle marchait dif
ficilement, c.lo avait des ouations à ses pied>-
(Uires daiiS l'audiStire.) 

D. — Le lundi, qu'avez-vous fsit ? 
R. — Un serrurier est venu, vers 8 heures 

du matin, pour poser doux serrures et deux 
targettes. 

D. — Lo serrurier affirme qu'il a posé la» 
targettes le samedi. 

II. — Non, le lundi, affirme Fiack. -. 
D. — Lui, prétend que ce n'est pas vrai ? 
R. — uuand il viendra, je lui prouverai 

qu'il a menti. 
D. — Uu'avez-vous fait dans la journée ? 
R. — l'ai cassé du bois, j'ai c bricole ». J'ai 

donné un coup de balai à la rue comme d'ha
bitude. . 

Ma patronne est restée toute la journée a 
la cuisine. 

Le .soir, «lie a été coucher a 7 heures. 
D. — Lo mardi 17, qu'avez-vous fait '.' 
li. — -le suis resté a la maison. Vers le* 

neuf heures, ma patronne a fait son testa
ment, cite m'a dit qu'elle partait â Avesnea 
el a quitté la maison. / 

1>- — A quelle lien.te ? 
IL— Il était (après an moment de réurxios) 

peut-être neuf heures passées. • 
1). — A quelle heure est-elle rentrée ? 
R. — A cinq heures, bile m'a du de rester 

Sur le canapé quand elle serait couchée. 
Puis ma patronne après avoir soupe, — ici 

Fidèle donne avee force dé la i s le menu du 
souper — est remontée a «i h. l i t â peu près. 

Ainsi donc, résume le président, vous êtes 
monté avec elle, vous êtes redescendu, et 
suivant ses instructions, parce qu'elle crai
gnait des voleurs, vous êtes reste sur lo 
canapé. 

D. — Kl quand on vous a appris la mort 
de votre maltresse, avez-vous été etosué ? 

R. — Oui. j'ai pleure même. 
D. — Votre patronne était-elle bonn* pour 

vous, redemande le présidant,et vous a-l-eli* 
donné do l'argent. 

R. — Oui. MU francs. 
D. — Pourquoi avez-vous dit a ta polie* 

100 francs seulement t 
R. — Je n'ai pas dit cela. 
D. — Lt pourquoi un peu plus lard, décia-

clarez-vous aVM francs .' 
B. — Je n'ai pas dit cela. 
Le président interroge alors l'accusé sur 

l'emploi qu'il a fait de cet argent el enumère 
les fournisseurs chez qui il s est rendu pour 
faire des achats en citant les noms des per
sonnes a qui r'iacz aurait montré au porte-
monnaie rempli d'or et de billets. 

Vous allez c.ez Mme Lambert qui a été 
éto n nee.de u.- pas voir Mme Février avec 
vous. 

Kludant la question. Fiac'x parlant de Mme 
Lambert et de Mademoiselle sa fille : < la 
mère- ne vaut pas mieux que la lille, je vais 
les arranger tout a l'heure s. 

D'ailleurs, ajouta-il, les témoins disent c* 
qu'ils veulent, cest i.ici.e comme cela. 1 

Puis, sans aucun motif apparent, l'accusé 
se tord tout a coup au milieu de l'interroga
toire. 

Le Président. — Vous avez easuits rencon
tré ua coener a qui vous auriez montre i.000 
francs dans votre porte-monnaie. Puis, ren
contrant ua sieur orooiez. vous lui dites que 
Mme lévrier a fait un testament en volro 
laveur. 

D. — A n heures, vous allez a l'estaminet 
Desenfant et ae mandez a changer des billets 
de banque .' 

R. — Non, je no connais pas cela, si je la 
voyais, je pourrais peut être le reconnaître. 

voua auriez du a cet* nomme c je ne suis 
t,as le mari de Mme Février, .mais c'est tout 
comme >. 

Abordant ensuite l'analyse des faits qui 
peuvent caractériser l'atlitude élrango de 
Fiack, après le crime, le président en arrive 
au testament fabrique par lui. 

Vous allez dans dl.léreiits estaminets et 
vous demande : tu . ic jeu .e tllie de transcrire 
le testament olograpne de Mme Février sur 
une leùillo de pap.er que vous lui tendez. 

lt. — Je uni pas lait cela. 
D. — Qui a écrit le testament ? 
R. -- Cest Mme Février elle-même. 
Le t résident le prend en contradiction 

avec riioqro- Vous avez dit que c'était a 7 b. 
que ce testament avait oté signé. 

R. — Je n'ai jamais dis ce,a. 
Puis bius jueuioiii le président demanda it 

l'accusé. 
•jui a commis ce crime ? 
R. — C'est ceux qal ont volé l'argent, 
D. — Aquell." Heure? 
R. — A / heures da soir. 
Le Président. — Voas avez dit au maire 

que M. Scawoulz et Mme r.ilo étaient mon
tes et quo vous les aviez vus prendre de l'ar
gent. 

R. — Oui, je l'ai dit à M. le Maira, qui m» 
demandait les causes de la .iiort 

Je les ai entendus monter. 
Aussi vrai qu'il y a un Dieu, s'exclame 

Fiac-., qui ira, po sur la uaire, d* ses doux 
mains. 

Le picsident calmant Fiack relate les va
riations de ses exp lestions devant le juge 
d instruction le leiido uaiu, voua avez dit : 
e Aussi vrai qu'n y a un Dieu je ne lui ai 
lie i fait ». i;epe«dam, atoutez-vous, je pi i s 
allumer que ; .ersonue : est monté dans sa 
cuaiubre a coucuer. puis le même jour dans 
la soirée, votrs ajoutez : < Voilà ce qui ses» 
p isaé. 

EU* avait, parait-11, prévenu son neveu 
.celui de Aime Février.. ...et homme est venu 
u ld houros du matin a la maison, en com
pagne de Mme Klle. 

ur, .vi. Se.lAanz n'avait pas prévenu cotte 
Heure matinale, déclare le Président, qui 
continue de lue les déclarations d* Fiait, i l 
ressoit de celles-ci que ces deux personnes 
seraient revenues le soir, a sept lioures, et 
que scnxvanz, en redescendant, aurail |me-
tiace d'un sabre le domestique Fiack. 

D. -- Ainsi vous pre-endez que vous n'étei 
pour rien da .s 1* meurtre '.' 

R. --«Non. je n'y sui. pour rien. 
Le président tcrmino son interrogatoire 

au cours duquel il s'est efforcé de mettre en 
lumière ies faits de l'a Cdsalion. 

On entend ensuite les tèmo.ns. 
La «.«"courte u i i d l r n r r 

Aujourd'hui, à 10 h. lj> reprendront les dé
buts de cette étrange a ia re. Les experts mé
dicaux arriveront peut-être a dé.lnirle carac
tère de l'être réellement indéchiffrabl* sur 
qui posent de terribles soupçons. 

G. M. 

Dernière 
Heure 

R. 
bonne. 

Oa le secoua sions qu'en* a r*sa*nUos quand on est y*au u 
ri. Elle sadraasa ài'abaent *n 1 on lui diwaada où était sa maîtresse, 

sesneeu* i pondit qu'elle était dans 
_ 11 ré-

S» QÉanTlblsj na\V*t* 

Elle était très gentille avee moi, 1rs* 

3 F,at-il vrai que vous ayez eu des rela
tions avec elle '•' , . __,_ 

R. — Non. Je n ai jamais eu de rapports 

D. — 'pourquoi alors avez-vous déclaré 
dans Maubouge que vous aviez dea relalioan 
avee oette dam* t 

Le général Bu lier battu 
(I CANONS SAISIS PAR LES BOERS 

Londres, 16 décembre, i h. matin. — On a 
dépèche parvenu* dans la aoirée au mi
nistère de la guerre et sur laquelle o a 
n'a pus e n c o r o d t r d é t ills, annonce que) 
le ueiiéi-al Buller, commandant en chef, 
les troupes anglaises dans l'Afrique duj. 
sud, v ient de subir • une écrasante d é 
faite, dans un engagement avee les trou
pes républicaines, c o m m a n d é e s par 19 
général Joubert, aux env irons de c o -
lenao. 

Le «jouerai Buller a perdu au m o i n s 
unie e u a s s . 

On ne coniiaii pas le chiffre de set 
pertes en h o m m e s de troupe et officier*, 
mais el les doivent ètr* considérables. 

Cette nouvel le produit à Londres una 
indescriptible émotion. 
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